
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



9/11 

 

Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Mise en œuvre d'un Dispositif de  Mouillages écologique, alternative aux mouillages forains et arts antérieurs ,  sur la commune de Saint Tropez (83).
SAS SEAFLOATECH
Monsieur le Président, Lionel PEAN 
SAS
882
9° d) Zones de mouillages et d'équipements légers
Mise en œuvre d'un Dispositif de  Mouillages écologique, alternative aux mouillages forains et arts antérieurs ,  sur la commune de Saint Tropez (83).
Les plaisanciers jettent l’ancre au large des ports et des rivages et leurs mouillages peuvent provoquer des dégâts considérables sur les fonds marins. Encadrés par la Loi sur la nature de 1976, la Loi littoral de 1986, la Loi sur l’eau de 1992, le Grenelle de la mer de juin 2009 et dernièrement Arrêté Préfectoral N° 123/2019 fixant le cadre général du mouillage et de l’arrêt des navires dans les  eaux intérieures et territorialesSEAFLOATECH a développé un Dispositif  composé de SEAFLOATECH Pod et SEAFLOATECH Mooring luttant contre la   dégradation des herbiers de posidonie liée au mouillage des navires de grande taille (au-delà de 24 mètres), t'encadrer le mouillage et l’arrêt des navires, assurant la sécurité des personnes et des biens, participant  à la conservation du bon état  écologique des eaux, a la sécurité de la navigation et aux intérêts de la Nation SEAFLOATECH, en partenariat avec la Commune de Saint Tropez,  souhaite la mise en place d'un Dispositif d'ancrages de type de type écologiques surmontée d'une plateforme d’accueil pour 4 navires de 30 mètres et 2 de 20 mètres  et également la mise en place de services  : accueil et placement des bateaux, assistance à l'amarrage , charte du plaisancier responsable, mise à disposition de sanitaires à terre, affichage des informations relatives à la navigation, récupération des déchets à terre, mise à disposition de moyens dédiés au débarquement et à l'embarquement 
610
801
SEAFLOATECH POD™ et SEAFLOATECH MOORING™ forment un Dispositif saisonnier d’amarrage en zone côtière abritée dans une démarche de gestion raisonnée et durable du littoral. Alternative écologique aux mouillages sauvages, respectueuse des fonds marins et de la protection des espèces protégées (herbiers de posidonies).SEAFLOATECH POD™ repose sur une approche tout à fait innovante qui vise à faire en sorte que l’installation flottante ou de surface à amarrer puisse rester émergée et que ces déplacements soient limités quelques soit les conditions extérieures (houles, vent, courants, …).SEAFLOATECH POD™ est un mat équipé de flotteurs qui relie le fond de la mer à une structure flottante.L'objectif est de maîtriser la pression sur le milieu environnemental et d'organiser les usages sur l'eau pour une démarche de développement durable (différents services mis en place). En effet, la baie de Saint Tropez se situent dans un site au patrimoine riche et protégé, abritant des biocénoses remarquables (herbiers de posidonie, cymodocée, grandes nacres). A ce titre, des ancrages écologiques et adaptés au substrat seront mis en place.
SEAFLOATECH POD™ et SEAFLOATECH MOORING™ forment un Dispositif saisonnier d’amarrage en zone côtière abritée; Le Dispositif de mouillage,SEAFLOATECH,  est un mat équipé de flotteurs qui relie le fond de la mer à une structure flottante en pleine eau. Ceci permet d'éviter tous contacts avec le fond, de reprendre les efforts d’amarrage tout en reduisant de 50 % l’évitement des navires sur des mouillages sur corps morts ou ancre. SEAFLOATECH POD™ comprend des ancres à vis, un croix de répartition de charges, Un mat autorisant le transfert des efforts de    la structure flottante et du flotteur jusqu’à l’ancrage tout en permettant le coulissement et obtenir un angle de traction de 30°, un flotteur calculé en fonction des efforts à reprendre et est aussi ballastable et deballastable pour permettre une réversibilité SEAFLOATECH Mooring™ est constituée de caissons métalliques assemblés par broches acier.Le type d'ancrage du Dispositif sur le fond est  un système d'ancrage écologique adapté en fonction du substrat rencontré.  Ainsi, en fonction des substrats rencontrés, les types d'ancrages suivants seront utilisés:- ancres à vis dans le substrat sableux;- ancres à spirales dans les herbiers de posidonies;- ancrage par scellement dans la roche.La reconnaissance préalable du substrat permettra d'adapter les ancrages en fonction.Les travaux de pose s auront une durée de 25 jours tout comme la dépose
Le Dispositif expérimentale permettra d'accueillir un total de 6 bateaux, répartis de la manière suivante :- 4 unités de 30 et é autres de 20 mètres - sur une aire en position équilibre de 3 492 m² et en position de charge et a 30° d’évitement 7 502 m² soit 50 % de moins qu'un mouillage sur corps mort - Profondeur - 18 m;Durant la période d'experimentation un suivi écologique sera réalisé par l'Observatoire marin suite à un état initial En fin de période d’expérimentation saison le Dispositif sera retiré et transporté à terre où elles seront nettoyées à l'eau claire avant stockage jusqu'à la deuxième campagne d'experimentation . Seuls les ancrages resteront fixés, ensuites si la commune souhaitait les utiliser à dessein d'un mouillage future et ou d'un coffre pour la securité de la Baie de St Tropez  
Le projet est soumis à déclaration au titre de la loi sur l'eau (rubriques 4.1.2.0. de l'article R214-1 du Code de l'environnement), évaluation des incidences Natura 2000 et à une demande d'Autorisation d'Occupation Temporaire.
3 492 m²4 963 m²7 502 m²740  m²
Superficie de la structure vide de bateau en position d’équilibre  :Superficie de la structure bateaux amarrés en position d’équilibre :Superficie de la structure bateaux amarrés en tension max de 30 ° :Superficie de la structure d’accueil : 
Commune de Saint Tropez 
Commune de Saint Tropez Coordonnées Lat 43°16'16.04"N ; Long 6°37'34.57"EC
1
1
1
2
Commune de Saint Tropez
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
Le projet se situe à 3 km de la zone Natura 2000 FR9301624 "Corniche varoise"Le présent projet fait l'objet d'une évaluation simplifiée des incidences Natura 2000; .
1
2
1
1
1
1
En période de travaux, le projet perturbera de manière temporaire le milieu marin au moment de la mise en place des ancrages écologiques (turbidité).En période d'exploitation, il existe un risque de rejets d'eaux usées et de macrodéchets Néanmoins, le règlements d'exploitation et de police interdiront ces rejets. Un service de récupération des déchets sera mis en place à terre. 
2
En période de travaux, le projet perturbera de manière temporaire le milieu marin au moment de la mise en place des ancrages écologiques (turbidité).En période d'exploitation, il existe un risque de rejets d'eaux usées et de macrodéchets. Néanmoins, le règlements d'exploitation et de police interdiront ces rejets. Un service de récupération des déchets sera mis en place à terre. 
2
1
De manière temporaire, le zone d'exploitation seront réglementées (avril à septembre).
2
En période d'exploitation, il existe un risque de rejets d'eaux usées et de macrodéchets Néanmoins, le règlements d'exploitation et de police interdiront ces rejets. Un service de récupération des déchets sera mis en place à terre. 
1
1
2
1
1
1
La mise en place des ancrages supposera d'amener du matériel par camion. Ainsi, le trafic routier pourra être temporairement et de manière très limitée, perturbé au niveau des parkings des deux plages.
2
1
1
1
1
1
1
1
1
1
Le projet est une alternative au mouillages sauvages pour que les usagers  s'amarrent sur un Dispositif assurant la sécurité des biens et des personnes et la sauvegarde du biotope marin L'emplacement et la superficie du mouillage, a périmètre de navires équivalant, est de 50 % inférieur aux actuelles zones de mouillages forains. Ainsi, les activités sur la zone ne seront pas perturbées.
2
1
1
1
Compte tenu de l'impact limité du projet sur l'environnement, aucune mesure compensatoire n'est envisagée. En phase d'exploitation, les mesures suivantes seront mises en œuvre:- gestion des déchets sur la zone de l'AOT (récupération à terre)- kits antipollution à disposition sur le Dispositif- mise à disposition des usagers de sanitaires à terre- Information et sensibilisation des usagers (charte du plaisancier responsable, informations sur la gestion des déchets, informations sur l'utilisation de produits respectueux de l'environnement, intervenants extérieurs spécialisés).-suivi environnemental pendant l'esxploitation expérimentale 
Le projet de mise en place du Dispositif SEAFLAOTECH  répond à un objectif de préservation de l'environnement et de gestion des usages des zones de mouillage. Les ancrages choisis  sont adaptés aux substrats des fonds marins présents. En outre, les services qui seront proposés aux usagers permettront de limiter les dégradations et les perturbations du milieu marin (gestion des déchets notamment).Les incidences du projet sur l'environnement seront très limitées (liées uniquement à la période de mise en place des ancrages) et la mise en œuvre de ce projet représente une véritable plus-value environnementale, permettant de mettre fin à des mouillages forains destructeurs pour le milieu, et notamment les herbiers de posidonie et de cymodocées présents sur les sites.Ainsi, il ne semble pas nécessaire qu'une étude d'impact soit réalisée pour la mise en place du Dispositif SEAFLOATECH 
Annexe 2 - Notice de présentation du projet (concernant l'ensemble des parties du formulaire)
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